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NOTE DE SERVICE 
 
 
DESTINATAIRE : Présidences des conseils d’école 
 
EXPÉDITEUR :  Bernard Roy, surintendant de l’éducation 
 
DATE :   Regina, le 27 mars 2007 
 
OBJET :   Embauches précoces 
 
N/Réf. :   AA-311 
             
Chères présidences, 
 
Le service des ressources humaines prépare l’embauche du personnel enseignant pour 
l’année scolaire 2007-2008. Une procédure administrative a été développée à cet effet, en 
plus d’une procédure d’embauches précoces. Les embauches précoces permettent d’offrir 
un contrat d’enseignement, dès avril, à des personnes qui acceptent de travailler dans 
l’une ou l’autre des écoles fransaskoises. 
 
Selon la procédure des « embauches précoces », le comité de sélection est composé de 
deux présidences de conseil d’école, un du milieu urbain et un du milieu rural, avec 
considération de la région Nord et Sud. Le comité, après avoir visionner les entrevues, 
fait des recommandations. 
 
Le surintendant de l’éducation responsable des ressources humaines a donc procédé à des 
entrevues qui sont toutes enregistrées et qui seront disponibles pour être visionner. 
 
Cette lettre a donc pour but d’inviter les présidences des conseils d’école à nous laisser 
savoir, au plus tard le mardi 3 avril 2007, leur intérêt à faire partie de ce comité. 
Veuillez communiquer votre intérêt par courriel (dsf.rh@atrium.ca), par télécopieur (306-
757-2040) ou par téléphone (877-273-6661). 
 
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi. 
 
 
c. c. Denis Ferré, directeur de l’éducation 


